SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 6 juillet 2004

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le mardi, sixième jour de juillet de l'an deux mille quatre, à dix-neuf heures,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire;  madame Linda Brouillard, conseillère;    ainsi que messieurs les conseillers Guy Lamirande et  Réal Trudeau.

Absence motivée  de  messieurs  Éric Lavallée, Gérald Barbeau et Donald Robinson, conseillers.

Le Conseil formant quorum siège sous la présidence de monsieur Yves Duteau, maire.

Également présents:
madame Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorière; monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal.

_______________________________

OUVERTURE de la séance à 19:15 heures.

2004-07-287

DÉPÔT DU RÉSULTAT DU RECENSEMENT DES VOTES DU RÉFÉRENDUM TENU DANS LE SECTEUR NOTRE-DAME-DU-MONT-CARMEL LE 20 JUIN 2004

Le Conseil constate et reconnaît le dépôt par le secrétaire-trésorier du résultat du recensement des votes du référendum tenu en vertu de la Loi concernant  la consultation des citoyens sur la réorganisation territoriale de certaines municipalités, dans le secteur Notre-Dame-du-Mont-Carmel, le 20 juin 2004:

Les votes affirmatifs et négatifs se répartissent comme suit:

Affirmatifs:
236

Négatifs:
378

Le nombre de personnes habiles à voter inscrites à la liste référendaire est de 875;

Le nombre de bulletins de vote valides est de 614;

Le nombre de bulletins de vote rejetés est de 8;

Le nombre représentant 35% des personnes habiles à voter est de 307.

Le nombre de votes affirmatifs est égal ou  inférieur au nombre de votes négatifs;

Le nombre de votes affirmatifs est inférieur à 307 (35%).

En conséquence, la réponse à la question référendaire est réputée négative.

2004-07-288
DÉPÔT DU RÉSULTAT DU SCRUTIN TENU LE 27 JUIN 2004

Le Conseil constate et reconnaît le dépôt par le secrétaire-trésorier des résultats du scrutin tenu le 27 juin 2004 au poste de conseiller numéro deux:

Les candidats ci-dessous mentionnés ont reçu le nombre de votes inscrits vis-à-vis leur nom respectif:

-
Guy Lamirande



294

-
Annik Tardif




  36

Le nombre d'électeurs inscrits est de 1908.

Le nombre de bulletins valides est de  330.

Le nombre de bulletins rejetés est de       3.

La majorité va en faveur de Guy Lamirande avec 258 bulletins de vote.

Monsieur Lamirande a été proclamé élu le 27 juin 2004 et a été assermenté le 2 juillet 2004.

2004-07-289
DÉPENSES DU SCRUTIN DU 27 JUIN 2004 ET RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle approuve les dépenses du scrutin du 27 juin 2004 telles que présentées ci-après par le secrétaire-trésorier, et autorise le déboursé des rémunérations du personnel électoral:

Dépenses du Scrutin du

27 juin 2004

A - Personnel électoral

Commission de révision:

-
Pinsonneault, Fernande



Formation
1 x 11,00 $ = 
  11,00 $



Révision
9 x 12,00 $ =
108,00 $

-
Lavallée, Pierrette

Formation
1 x 11,00 $ =
  11,00 $



Révision
9 x 12,00 $ =
108,00 $

-
Hébert, Huguette



Formation
1 x 11,00 $ =
   11,00 $



Révision
9 x 12,00 $ =
108,00 $

Sous-total
formation




 33,00 $



Révision




324,00 $

Vote par anticipation


-
Pinsonneault, Fernande (scrutateur)



Formation
1,0 x 11,00 $ =
  11,00 $



Vote - 11h à 20:30h
9,5 x 11,00 $ =104,50 $



Dépouillement


  27,00 $

-
Falcon, Diane (secrétaire de bureau de vote)



Formation
1,0 x 11,00 $ =
  11,00 $



Vote - 11h à 20:30h
9,5 x 10,00 $ =  95,50 $



Dépouillement


  27,00 $

-
Boudreau, Madeleine (président, table de vérification d'identité)



Formation

1,0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote - 11h à 20:30h
9,5 x 11,00 $ =104,50 $

-
Laforest, Diane (membre, table de vérification d'identité)



Formation

1,0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote - 11h à 20:30h
9,5 x 10,00 $ =  95,00 $

-
Hébert, Huguette (membre, table de vérification d'identité)



Formation

1,0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote - 11h à 20:30h
9,5 x 10,00 $ =  95,00 $

Sous-total - 
formation




  55,00 $



vote





548,00 $

Jour du scrutin (8:00h à 20:00h)

1)
Secrétaire d'élection

Fabre, Marielle



Formation

  1,50 x 13 $ =
  19,50 $



7:45h à 20:30h
12,75 x 13 $ =
165,75 $

Sous-total









185,25 $

2) 
Scrutateurs 

-
Pinsonneault, Fernande 



Formation

  1,0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote


12,0 x 11,00 $ =132,00 $

-
Lavallée, Pierrette



Formation

  1,0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote


12,0 x 11,00 $ =132,00 $

-
Boudreau, Madeleine


Formation

  1,0 x 11,00 $ =  11,00 $

Vote


12,0 x 11,00 $ =132,00 $

-
Falcon, Diane



Formation

  1,0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote


12,0 x 11,00 $ =132,000 $

-
Hébert, Lucie



Formation

  1,0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote


12,0 x 11,00 $ = 132,00 $

-
Martin, Sylvie


Formation

  1,0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote


12,0 x 11,00 $ =132,00 $

-
Auclair, Denise



Formation

  1,0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote


12,0 x 11,00 $ =132,00 $

Sous-total - 
formation




  77,00 $



vote





924,00 $

3)  Secrétaires de bureau de vote

-
Boudreau, Jean-Guy




Formation

  1,0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote


12,0 x 10,00 $ =120,00 $

-
Sharp, Mariette



Formation

  1,0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote


12,0 x 10,00 $ =120,00 $

-
Sullivan, Gisèle



Formation

  1,0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote


12,0 x 10,00 $ =120,00 $

-
Laforest, Diane

Formation

  1.0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote


12,0 x 10,00 $ =120,00 $

-
Langlois, Lise


Formation

  1,0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote


12,0 x 10,00 $ =120,00 $

-
Checroune, Isabelle



Formation

  1,0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote


12,0 x 10,00 $ =120,00 $

-
Pimparé, Martine



Formation

  1,0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote


12,0 x 10,00 $ =120,00 $

Sous-total -
Formation




  77,00 $



Vote





840,00 $

4)
Table de vérification de l'identité

-
Hébert, France (présidente)



Formation

  1,0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote


12,0 x 11,00 $ =132,00 $

-
Dami, Andrée (membre)



Formation

  1,0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote


12,0 x 10,00 $ =120,00 $

-
Ste-Marie, Carole (membre)



Formation

  1,0 x 11,00 $ =  11,00 $



Vote


12,0 x 10,00 $ =120,00 $

Sous-total - 
Formation




  33,00 $



Vote





360,00 $

5)
Préposé à l'information et au maintien de l'ordre

-
Girard, Sylvain



Vote - 7:45h à 20:30 h 12,75 x 11,00 $ =
140,25 $

Président d'élection (confection et révision de la liste électorale)
-
Georgette Chèvrefils


1908 électeurs x 0,32 $



610,56 $

Personnel électoral, scrutin du 27 juin 2004


4 207,06 $ 

B - Autres dépenses
-
Fournitures:


Formulaires divers




302.24 $



Bulletin de vote




733.24 $

-
Avis publics - Médiaposte  (3 )


268,47 $

-
Envoie postal - non résidents  225 x 0,53 $

126,81 $

-
Café, lait, sucre




  32,00 $

-
Recouvrement TPS




( 89,02)









_______









1 373,74 $

Total, scrutin du 27 juin 2004



5 580,80 $










___

ADOPTÉE.

2004-07-290
SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUE INCENDIE LOCAL ET RÉGIONAL - EMBAUCHE D'UN PRÉVENTIONNISTE

ATTENDU que les treize municipalités, concernées par l'application du volet prévention du schéma de couverture de risque incendie local et régional, s'étaient au départ entendues pour que  l'embauche d'un préventionniste  soit fait au niveau régional, par la MRC du Haut-Richelieu;

ATTENDU que certaines municipalités ont depuis indiqué vouloir gérer le dossier de la prévention au niveau local, en concluant des ententes avec un nombre restreint d'autres municipalités pour les services d'un préventionniste;

ATTENDU que le coût par municipalité d'un préventionniste embauché par la MRC du Haut-Richelieu augmente avec la diminution du nombre de participants;

ATTENDU qu'il apparaît par contre souhaitable d'embaucher un préventionniste au niveau régional;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil  de  la Municipalité de Lacolle recommande que l'embauche du préventionniste pour l'application du volet prévention du schéma de couverture de risque local et régional soit fait au niveau régional;  par contre, le Conseil confie au maire, monsieur Yves Duteau, la responsabilité de décider, suivant les circonstances, s'il est dans l'intérêt de la Municipalité de se retirer d'un projet commun.

ADOPTÉE.

2004-07-291
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2004-0045

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement 2004-0045 intitulé "Règlement 2004-0045 décrétant une dépense de 274 566 $ pour l'achat d'un camion autopompe conforme au devis faisant l'objet de l'appel d'offres du 3 mai 2004, et un emprunt de 257 857 $."

.

CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT 2004-0045

RÈGLEMENT 2004-0045 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE  274 566 $ POUR L'ACHAT D'UN CAMION AUTOPOMPE CONFORME AU DEVIS FAISANT L'OBJET  DE L'APPEL D'OFFRES DU 3 MAI 2004 ET UN EMPRUNT DE 257 857 $ .

ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 8 juin 2004;

Le conseil décrète ce qui suit:

ARTICLE 1

Le conseil est autorisé à acheter, pour le service incendie de la Municipalité de Lacolle,  un camion autopompe conforme au devis faisant l'objet de l'appel d'offres du 3 mai 2004, dont le plus bas soumissionnaire est Camions Carl Thibault inc., au prix de 238 701,00 $ plus taxes, soit 274 566 $;  ladite soumission fait partie intégrante du présent règlement comme annexe A

ARTICLE 2

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 274 565,83$  pour les fins du présent règlement, diminuée d'un  montant de 16 709 $ représentant le  remboursement de la taxe sur les produits et services (TPS).

ARTICLE 3

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 257 857 $ sur une période de dix (10) ans.

ARTICLE 4

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est imposé et il sera prélevé, chaque année, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant  d'après leur  valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

ARTICLE 5

S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante.

ARTICLE 6

Le conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété au présent règlement toute contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d'une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

ARTICLE 7

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Lecture faite.

ADOPTÉ le  6 juillet 2004.

____________________


_____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière



Maire

Approbation des personnes habiles à voter :



Approbation par Ministre des Affaires municipales :


Entrée en vigueur :







Promulgation :







ADOPTÉE

2004-07-292
STATIONNEMENT SUR RUE, RUE DU MAIL

ATTENDU que  monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal, a embauché un entrepreneur pour tracer des cases, rue du Mail, entre la bande de rive blanche et le trottoir, pour stationnement  en parallèle audit trottoir;

 ATTENDU que ledit entrepreneur a plutôt effacé la bande de rive blanche que la Municipalité de Lacolle venait de faire tracer, et a peint des emplacements pour stationnement perpendiculaire au trottoir;

ATTENDU que l'entrepreneur a ainsi endommagé la propriété publique;

ATTENDU que les voitures stationnées perpendiculairement au trottoir font obstacle à la circulation, ce qui constitue une infraction au code de la route;

ATTENDU que la Sûreté du Québec demande que les cases de stationnement soient parallèles au trottoir et bien indiquées afin de faciliter la tâche des agents;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle ordonne à monsieur William McIver, entrepreneur, de remettre le lignage de la rue du Mail dans le même état qu'avant son intervention:  soit effacer les emplacements de stationnement perpendiculaire qu'il a délimités, et repeindre la bande de rive blanche;  tous ces travaux sont  aux frais de monsieur McIver et doivent être effectués dans les cinq (5) jours de la réception de la présente.
La Municipalité se réserve  d'entreprendre toute autre procédure nécessaire au respect de ses droits et de sa propriété.

QUE le Conseil demande que monsieur McIver, sous l'autorité de monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal, complète le travail pour lequel il a été embauché par la Municipalité de Lacolle et  trace des cases de stationnement parallèles au trottoir longeant la rue du Mail, côté ouest,  ces travaux étant aux frais de la Municipalité.

ADOPTÉE.

2004-07-293
EMPLOI D'ÉTÉ - EMBAUCHE D'UN ÉTUDIANT SUPPLÉMENTAIRE

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise l'embauche de monsieur Karl Payant, étudiant, à titre de préposé aux travaux publics, pour la période du 7 juillet au 5 septembre 2004, au salaire horaire de 8.50$ pour 35 heures par semaine.

ADOPTÉE.

2004-07-294
PROJET D'AQUEDUC ET D'ÉGOUT, RUE DE LA BEURRERIE - MANDAT POUR FAIRE UN ESTIMÉ DES COÛTS DE CONSTRUCITON

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle mandate Groupe Génivar pour faire un estimé des coûts de construction d'un réseau d'aqueduc et d'égout, rue de la Beurrerie, sur une distance approximative de 602 pieds, en prévision de desservir une trentaine d'unités locatives dans le court et moyen terme, ainsi que le même nombre d'unités résidentielles uni-familiales à plus long terme. Cet estimé est nécessaire pour la rédaction d'un règlement d'emprunt à proposer aux propriétaires concernés.

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

CERTICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je, soussigné, certifie sous mon serment d’office que des crédits sont disponibles pour les dépenses et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions numéros :  2004-07-289, 2004-07-293, 2004-07-294.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat de crédits disponibles, ce sixième jour du mois de juillet de l’an deux mille quatre.

_____________________

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorière

2004-07-295

LEVÉE

A 20:38 heures,  sur la proposition de madame Linda Brouillard,  la présente séance est levée.

Procès-verbal adopté le 13 juillet 2004.

_____________________


_____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorier



Maire

__________________________________________________________

